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TRANSPORT EN VÉHICULE PRIVÉ LORS D’ACTIVITÉS SCOLAIRES 

Il faut parfois transporter des élèves en voiture depuis l’école  
vers le lieu d’une activité scolaire (pistes de ski, course d’école, etc…).  

 

Nous attirons votre attention sur la responsabilité civile liée à ces trajets, 
et vous invitons à lire la lettre du Conseil communal relative via ce QR code.   

 

 
 

 

TRANSPORTS PUBLICS MOBUL  

Les transports publics permettent de relier les établissements scolaires.   
Les abonnements Mobul et les horaires des lignes sont disponibles  

sur internet : www.mobul.ch ou via ce QR code .  
 

 

ITINÉRAIRES PÉDESTRES PRÉCONISÉS 

 

Aller à l’école à pied : un moment de partage et de découvertes ! 
 

Etablis en lien avec les autorités compétentes, des itinéraires 
piétonniers sont préconisés afin de rejoindre les sites scolaires. 

 

Plans de ces itinéraires disponibles via code QR ci-contre. 
 

 

PATROUILLEURS SCOLAIRES ET ACCOMPAGNATEURS 
 Formés par les instructeurs de la circulation de la police locale et cantonale, 

ils aident les élèves à traverser la route aux abords des écoles,  
ou de rejoindre certains bâtiments depuis des arrêts de bus scolaire. 

 

PATROUILLEURS 
 

 

 

ACCOMPAGNATEURS 
 

 

 

 


